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Reçu le 
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2 4 SEP. 2015/:&2 

CIP SUD EST 

ARRÊTE DU MAIRE 
LIMITES D'AGGLOMERATION 

Le Maire de la Commune d'AMBRIERES (Marne), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1, 
L.2212-2, L2213-1, 
Vu le code de la route, et notamment ses articles R.110-2, R.411-2 et R.411-25, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation' des routes 
et autoroutes, 

Considérant qu'il incombe au maire de veiller à la sécurité des usagers de la voie 
publique, 

Considérant que la zone urbanisée le long de la R.D. 560 s'est étendue au-delà des 
limites actuelles de l'agglomération, 

Considérant que les limites de l'agglomération impliquent une vitesse maximale 
autorisée à 50 kmlh à l'intérieur de celle-ci, 

ARRÊTE 

Article 1er: Les limites de l'agglomération de la commune d'Ambrières sont ainsi modifiées: 
Sur la R.D. 560: du P.R.6+435 au P.R.7+019 

Article 2 : Ces dispositions seront applicables dès l'installation de la signalisation prévue par 
l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et conforme à l'instruction ministérielle 
(Sème partie, article 99-2). 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est effectuée auprès de la brigade de gendarmerie 
de Saint-Rémy-en-Bouzemont et auprès de la circonscription des infrastructures et du 
patrimoine (CIP) concernée. 

Article 4: Le Maire, le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Fait à AMBRIERES, le 04 septembre 2015 

Le Maire 
Denis DROIN 
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de VITRY-LE 



COMMUNE DE CHEMINON 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
ARRONDISSEMENT DE VITRY-LE-FRANCOIS 
CANTON DE THIEBLEMONT 

ARRETE MUNICIPAL N°0 7/2014 
DU 08 JANVIER 2014 

Le Maire de la Commune de CHEMINON, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-
1, 

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 110-2, R. 411-2 et R. 411-25, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes, 

Considérant qu'il incombe au maire de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique, 

Considérant que la zone urbanisée le long des routes départementales R.D. 16, R.D. 216 et R.D. 216E, s'est 
étendue au-delà des limites actuelles de l'agglomération, 

Considérant les nouveaux renseignements fournis par le Conseil Général de la Marne le 06 janvier 2014 à 
la commune de CHEMINON, 

Considérant que les limites de l'agglomération impliquent une vitesse maximale autorisée de 50 km/h à 
l'intérieur de celle-ci, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les limites de l'agglomération de la commune de CHEMINON sont modifiées : 
Sur la R.D. 16 du P.R. 23 + 358 au P.R. 24 + 585, 
Sur la R.D. 216 du P.R. 0 + 000 au P.R. 0 + 481, 
Sur la R.D. 216E du P.R. 0 + 000 au P.R. 0 + 390. 

ARTICLE 2 : Ces dispositions sont applicables dès l'installation de la signalisation prévue par l'arrêté 
interministériel du 24 novembre 1967 modifié et conforme à l'instruction ministérielle (Sème partie, article 
99-2). 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté est effectuée auprès de la communauté de brigades de 
gendarmerie de THIÉBLEMONT-FARÉMONT, de la brigade de gendarmerie de SERMAIZE-LES­
BAINS et auprès de la circonscription des infrastructures et du patrimoine concernée (CIP). 

ARTICLE 4: Le Commandant de la communauté de brigades de gendarmerie de THIÉBLEMONT­
FARÉMONT, le Commandant de brigade de gendarmerie de SERMAIZE-LES-BAINS et toutes autres 
forces de police ou représentants de la loi sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire après dépôt 
en Préfecture le 10/0 l/20 14 
et de la publication, . 
Fait à Cheminon le /!jwt/.D.If 
Le Maire, Mr JOURNE~ 
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Fait à Cheminon, le 08 jan~ 
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MAIRIE 
DE 

HAUTEVILLE 
51 290 

ir [@ 03 26 72 36 39 
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Reçu le 
Liberté- Égalité - Fraternité 

2 4 SEP. 2015 /~ 
CIP SUD EST 

ARRÊTE DU MAIRE 
LIMITES D' AGGLOLMERATION 

Le Maire de la Commune de HAUTEVILLE (Marne), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 , L.2212-2, 
L2213-1, 
Vu le code de la route, et notamment ses articles R.11 0-2, R.411-2 et R.411-25, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, ·' 

Considérant qu'il incombe au maire de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique, 

Considérant que la zone urbanisée le long de la R.D. 60 s'est étendue au-delà des limites 
actuelles de l'agglomération, 

Considérant que les limites de l'agglomération impliquent une vitesse maximale autorisée 
à 50 kmlh à l'intérieur de celle-ci, 

ARR TE 

Article 1er: Les limites de l'agglomération de la commune de Hauteville sont ainsi modifiées : 

Sur la R.D. 60: du P.R.48+672 au P.R.49+194 

Article 2 : Ces dispositions seront applicables dès l'installation de la signalisation prévue par 
l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et conforme à l'instruction ministérielle (Sème 
partie, article 99-2) . 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est effectuée auprès de la brigade de gendarmerie de 
Saint-Rémy-en-Bouzemont et auprès de la circonscription des infrastructures et du patrimoine 
(CIP) concernée. 

Article 4 : Le Maire, le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Fait à HAUTEVILLE, le 3 septembre 2015 

Le Maire, 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 

COMMUNE DE MAURUPT-LE-MONTOIS 

FIXATION DES LIMITES D'AGGLOMERATION 

Le Maire de la Commune de MAURUPT-LE-MONTOIS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 
relatifs aux pouvoirs de police conférés aux maires en matière de circulation ; 

VU le Code de la Route et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.2, R 411.8, et R 411.2S 
à R 411.28 ; 

; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - sème partie - signalisation 
d'indication et des services) approuvée par l'arrêté interministériel du 31 juillet 2002 ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer les nouvelles limites de l'agglomération de la 
Commune de MAURUPT-LE-MONTOIS, sur les routes départementales n°61 et 16. 

ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : Les limites d'agglomération, fixées par arrêté municipal sont définies comme suit : 

- Sur la R.D.61 
- Sur la R.D.16 

du P.R.9+236 au P.R.9+881 
du P.R.18+122 au P.R.19+S20 

ARTICLE 2 : Sont abrogées toutes les dispositions des arrêtés municipaux antérieurs qui 
pourraient être contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction 
interministérielle (livre 1 - sème partie - signalisation d'indication et des services) sera mise 
en place à la charge du Département. 

ARTICLE 4 : Les dispositions définies par l'article 1 du présent arrêté prendront effet le jour de la 
mise en place de la signalisation prévue à l'article 3 ci-dessus. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur 
dans la Commune de MAURUPT-LE-MONTOIS. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent 
arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CHALONS-EN­
CHAMPAGNE dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 7 : Madame l'Adjointe de la Commune de MAURUPT-LE-MONTOIS, Monsieur le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie de CHALONS-EN-CHAMPAGNE, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Une copie sera adressée à Monsieur le Conseiller Général du Canton de 
THIEBLEMONT -FAREMONT et Monsieur le Président du Conseil Général de la Marne 
représenté localement par Monsieur le Chef de la Circonscription SUD-EST des 
Infrastructures et du Patrimoine de VITRY-LE-FRANÇOIS. 

Fait à MAURUPT-LE-MONTOIS, le 3 Septembre 2013 
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COMMUNE DE SAINT-VRAIN 
Arrondissement de Vitry le François 

Canton de Thiéblemont 

ARRETE DU MAIRE 
Limite de l'agglomération 

Arrêté du 19.09.2014 

Le Maire de la Commune de SAINT-VRAIN, 

ReÇu re 
2 2 SEP. 2014 
CIP SUD-ES'l 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2212-1, L.2212-2 et L.2213-1, 
Vu le Code de la Route notamment ses articles R. 110-2, 411-2 et R.411-25, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, 
Vu la délibération no 6 de la séance du 17.07.2014, .' 
Considéïant qu'ii incombe au maire de veiiler à la sécurité des usagers de la voie publique, · 
Considérant que la zone urbanisée s'est étendue au-delà des limites actuelles de l'agglomération, 
Considérant que les limites de l'agglomération impliquent une vitesse maximale autorisée de 50km/h à l'intérieur 
de celle-ci, 

. --~~~~ 
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Article 1 :Les limites de l'agglomération de la commune de SAINT-VRAIN sont ainsi modifiées: 
+!+ Sur la R.D. 77 :du P.R.9 +274 au P.R.10+154, 
•!• Sur la R.D.358: du P.R.8+478 au P.R.8+976. 

Article 2 : Ces dispositions seront applicables dès r'instâlfation de la signâHsation prévue par t'arrêté 
interministériel du 24 novembre 1967 modifié et conforme à l'instruction ministérielle (Sème partie article 99-2) 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est effectuée auprès de la brigade de gendarmerie de Thiéblemont, 
aüprès de la circonscription des infrastructüres et dü patrimoine CIP concernée. 
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Saint-Vrain 
Le 19 septembre 2014 
Le Maire 
M. Franck TURCATO 





COMMUNE DE TROIS FONTAINES L'ABBAYE 
Arrondissement de Vitry le François 

Canton de Thiéblemont 

ARRETE DU MAIRE 
limite de l'agglomération 

Arrêté n°1/2014 
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Le Maire de la Commune de TROIS FONTAINES L'ABBAYE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L.2213-1, 
Vu le Code de la Route notamment ses articles R 110-2, 411-2 et R411-25, :' 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, 
Considérant qu'il incombe au maire de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique, 
Considérant que la zone urbanisée s'est étendue au-delà des limites actuelles de l'agglomération, 
Considérant que les limites de l'agglomération impliquent une vitesse maximale autorisée de 50km/h à l'intérieur 
de celle-ci, 

Arrête: 

Article 1 : Les limites de l'agglomération de la commune de Trois Fontaines l'Abbaye sont ainsi modifiées : 
•:• Sur la RD 16 :du P.R.27+379 au P.R.27+904 (Le Fays), 
•:• Sur la RD16E: du P.R.0+072 au P.R.0+331. 

Article 2 : Ces dispositions seront applicables dès l'installation de la signalisation prévue par l'arrêté 
interministériel du 24 novembre 1967 modifié et conforme à l'instruction ministérielle (5ème partie article 99-2) 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est effectuée auprès de la brigade de gendarmerie de Sermaize les 
Bains, auprès de la circonscription des infrastructures et du patrimoine CIP concernée. 

Trois Fontaines l'Abbaye 
Le 05 février 2014 
Le Maire 
M. Etienne GAILLARD 
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République Française 
Département de la Marne 
Commune de Vouillers 

ARRETE No 2014-008 

·ANNULE ETREMPLACE L'ARRETÊ. N°2014-QQ6.CONCERNANT LES LJMIOTES 

DE L'AGGLOMERATION 

Le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L2212-1,L2212-2 et L2213-1, 

Vu le Code de la Route et notamment ses articles noR 110-2, R 411-2 et R 411-25 

Vu l'arrêté interministériel du 24 Novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, 

Considérant qu'il incombe au maire de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique, 

Considérant que la zone urbanisée le long de la route départemlentale s'est étendue au-delà des limites 
actuelles de l'agglomération, 

Considérant que les limites de l'agglomération impliquent une vitesse maximale de 50 km/h à l'intérieur de 
celle-ci, 

ARRETE: 

Article 1 : Les limites de l'agglomération de la commune de Vouillers sont ainsi modifiées : 
Sur la route Départementale no 77 allant de Vauclerc à Saint Eulien, au point de référence PR12-+054 à 

PR12+931 

Article 2 : Ces dispositions seront applicables dès l'installation de la signalisation prévue par arrêté 
interministériel du 24 novembre 1967 modifié et conforme à l'instruction ministérielle (Sème partie, article 99-2). 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est effectuée auprès de la brigade de gendarmerie de Thiéblemont, 
auprès de la circonscription des infrastructures et du patrimoine (CIP) concernée, auprès de la communauté de 
communes. 

Article 4 : La secrétaire de Mairie, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de !"exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenue de la 
transmission à la sous-préfecture le .... - .. 7--M-AJ ... f()U 
de la pu~licat~on le ..... f .. 2 .. MAI· .. 2014 · 
~= ~~~~1ficatton le ... ll .. MAf''2'014 
BRUSA-PASQUE Bernard 

NJ~ ··_-•> 
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Fait à Vouillers, le 06.05.2014 

Le Maire, 
Mr BRUSA-PASQUE Bernard 
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Note sur les arrêtés de limites d’agglomération – Mardi 18 février 2020

A ce jour, les arrêtés de limites d’agglomération de l’ensemble des communes
de la Communauté d’agglomération de Saint Dizier Der & Blaise n’ont pas pu
être tous collectés pour l’arrêt du dossier de Règlement Local de Publicité
intercommunal.

Ont été récupérés et annexés au dossier les arrêtés des communes suivantes :
- Ambrières
- Cheminon
- Hauteville
- Landricourt
- Maurupt-le-Montois
- Saint-Eulien
- Saint-Vrain
- Sapignicourt
- Trois-Fontaines-l’Abbaye
- Vouillers
- Saint-Dizier

L’ensemble des arrêtés de limites d’agglomération sera complété pour
constituer le dossier d’approbation, conformément à l’article R.581-78 du Code
de l’Environnement.


